
 

 

 

 

 

Programme de réintégration 

Le programme de réintégration des IAA est disponible aux membres qui ont été absent du marché du 
travail et qui n’ont pas les conditions requises pour être admissibles au rétablissement de leur permis.  Il 
peut également s’appliquer aux infirmières formées à l’étranger agréées à la suite du processus 
d’examen des demandes. Le troisième domaine dans le cadre de l’utilisation du programme de 
réintégration des IAA est applicable à la suite d’un examen disciplinaire ou d’une aptitude à la pratique. 
La dernière situation où ce programme est prévu pour les candidats qui ont dépassé le nombre 
maximum tentatives d’examen.  

Le programme de réintégration des IAA est offert par NBCC (anglais) et CCNB (français).  Les 
membres/candidats sont approuvés et référés par l’AIAANB. 

 


